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Association Sportive et Culturelle 

du Ministère de la Justice 

 
Bilan d’activité, adhésions et cotisations  

2003 – 2011 

   
Secrétariat de l’Association Sportive et Culturelle du Ministère de la Justice (ASCMJ) : 

salle n° 22, bâtiment Cévennes, rez-de-chaussée bas, 14, rue des Cévennes, 75015 Paris, 

 
Le Secrétariat de l’Association Sportive et Culturelle du Ministère de la Justice (ASCMJ) fonctionne 

plus de 7 heures par jour grâce à deux personnes à temps partiel mises à disposition par 

l’administration. 

Elles répondent aux demandes de renseignements, prennent les inscriptions, s’occupent de la billetterie 

et de la bibliothèque ... et restent en contact avec les animateurs salariés, les divers organismes et 

sociétés de loisirs. 

 

Les statuts et le règlement intérieur de l’ASCMJ sont consultables au secrétariat et sur le site internet 

www/ascmj.com.  

 

7 animateurs sportifs étaient salariés à temps partiel par l’ASCMJ en 2003, 9 en 2004 et 2005 et 7 en 

2006, 2007, 2008, 2009, 2010 et 2011. 

Les animateurs sportifs salariés bénéficient tous les ans du même pourcentage de revalorisation de 

leurs salaires que les agents de l’Etat. 

 

L’ASCMJ n’édite plus de programme papier mais diffuse largement les informations sur ces activités 

et prestations par courriels et sur son site internet www.ascmj.com 

 

Un peu plus de 170 listes spécifiques ont été créées. 

 

La plupart, par lettres,  à partir de l’annuaire justice. Les listes comprennent environ 12 000 noms 

mais donc pas tous les personnels des services des ressorts des cours d’appel de Paris et de 

Versailles. 

Les subventions aux associations attribuées par les 2 CRAS de Paris et de Versailles imposent par 

ailleurs que les personnels concernés ne reçoivent pas les propositions comportant une subvention 

réservée aux personnels du ressort de Paris ou de Versailles. 

Elles sont très régulièrement actualisées en prenant notamment en compte les messages faisant 

connaître que les boites aux lettres ne fonctionnent plus et les demandes des intéressées qui n’y 

figuraient pas. 

 

L’ASCMJ gère également des listes de personnels retraités ou en fonction préférant recevoir les 

messages à domicile ou n’ayant pas de messagerie professionnelle compte tenu de leurs fonctions, 

notamment des surveillants et des éducateurs. 

 

Des listes d’une vingtaine de partenaires sont également gérées. 

 

Les nouvelles contraintes imposées depuis quelques mois ne permettent pas de diffuser tout de suite 

les informations de dernières minutes, notamment des invitations de dernière minute pour des 

spectacles. 

 

Voici pour information, les messages regroupés par catégorie. 

http://www.ascmj.com/
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Pour les théâtres, certains messages concernent l’ensemble des spectacles du théâtre ou du 

producteur. 

 

  2007 2008 2009 2010 2011 Total 

achat   1 4 11 7 23 

AG     1 1 1 3 

asccaver       2   2 

auto   1 2 6 2 11 

bateau       1   1 

cirque     1 2   3 

Comédie musicale       9   9 

conférence         1 1 

expo     1 1   2 

Haïti       3 2 5 

karaté     1 1 1 3 

logement       1   2 

massage       1 2 3 

match   8 15 5 5 33 

musée   2 3     5 

Musique   6 20 34 22 82 

noel     1     1 

parc   4 6 6 1 17 

pétanque     1     1 

randonnée     1     1 

salon   4 4 4 1 13 

séjour     5 10 17 32 

soirée   2 12 8 1 23 

spec       1   1 

matchs football & rugby       5   5 

Téléthon       1   1 

tennis   1       1 

Théâtre 1 14 15 58 29 117 

tv   1       1 

visite     9 17 8 34 

voyage   4 7 2   13 

Total 1 48 110 188 100 447 

     

I - Adhésions 
 
L’Association Sportive et Culturelle du Ministère de la Justice n’est pas une association réservée 

exclusivement aux agents affectés à la Chancellerie. 

 

Le règlement intérieur distingue les personnes qui peuvent bénéficier du tarif d’adhésion interne (10  

€) et celles qui peuvent bénéficier du tarif d’adhésion externe (25 €), ces informations sont portées sur 

les programmes et le site internet.   
Modalités d’adhésion à l’ASCMJ sont également indiquées dans le programme et sur le site 

internet. 
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2 - Tarifs des adhésions et cotisations 
           
Afin de permettre un accès le plus large possible à la culture et aux activités sportives, et notamment 

aux personnes disposant des revenus les plus faibles, l’ASCMJ s’est toujours efforcée de maintenir à 

un niveau très bas les tarifs des adhésions et des cotisations des activités sportives et culturelles qu’elle 

organise et qu’elle gère (voir les programmes des saisons).  

Ainsi, les membres de l’association appartiennent à toutes les catégories (directeur d’administration 

centrale, chefs de juridictions ou agents de service). En cas d’adhésion en cours d’année, la cotisation 

spécifique à l’activité pratiquée ou aux activités pratiquées est dégressive. 

 

Les tarifs des cours de gymnastique-stretching, yoga et karaté/self-défense ne sont pas augmentés tous 

les ans. 

 

3 - Adhérents 
 

 Répartition des adhérents selon le sexe 

Chiffres provisoires pour la saison 2010-2011 au 22/6/11 

 

    femmes hommes total 

2003 
nombre 325 157 482 

% 67,4% 32,6% 100% 

2004 
nombre 353 135 488 

% 72,3% 27,7% 100% 

2005 
nombre 289 115 404 

% 71,5% 28,5% 100% 

2005-2006 
nombre 215 97 312 

% 68,9% 31,1% 100% 

2006-2007 
nombre 224 95 319 

% 70,2% 29,8% 100% 

2007-2008 
nombre 249 100 349 

% 71,3% 28,7% 100% 

2008-2009 
nombre 239 82 321 

% 74,5% 25,5% 100% 

2009-2010 
nombre 553 179 732 

% 75,5% 24,5% 100% 

2010-2011 
nombre 440 125 565 

% 77,9% 22,1% 100% 

 

Les membres ne sont comptés qu’une fois quelque soit le nombre d’inscriptions aux différentes 

activités.  

 

 Répartition des adhérents selon l'origine  

 

Les personnes “extérieures” sont des proches d’agents du ministère de la justice ou des agents 

d’administrations ou de sociétés dont l’ASCMJ est partenaire (associations ou comités d’entreprise). 

 

La participation de personnes “extérieures” permet le maintien de certaines activités sportives 

organisées par l’ASCMJ : self défense / karaté, football et cours de gymnastique de Versailles.  

 

Toutefois leur proportion est faible. 

  

Pour les cours de gymnastique de Versailles, créés pour les personnels des services informatiques de 

l’administration centrale et ouverts aux personnels de la cour d’appel et du tribunal de grande instance, 

la participations d’agents de la préfecture, des services de police est indispensable et permet le 

maintien de l’activité et de son équilibre financier. 
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Répartition des adhérents selon l’origine en nombre 

Chiffres provisoires pour la saison 2010-2011 au 22/6/11 

  2003 2004 2005 2005-06 2006-07 2007-08 2008-09 2009-10 2010-11 

Administration centrale 214 248 193 132 149 168 149 237 200 

retraite 16 13 12 8 11 8 6 13 13 

Légion d'Honneur 2 1 5     1 4 7 1 

MMJ             2 1   

APIJ (ex AMOTMJ, DGPPE) 2 2               

CNIL 1     1 2     4 3 

Maison de justice et du droit 1       1         

Fondation d'Aguesseau 3 2 1 1 1         

Médiateur de la République 2 2               

SCPC 1       1         

Conseil d'Etat 6 5 2   1   
4 4 

1 

TA & CAA 7 4 1 3 3 4   

Conseil Constitutionnel           1       

ARE - ARAS - ARSIT   1           3 2 

Détachés - mis à disposition            3   1   

AP : DR,  MA,  CD, SPIP 18 11 13 7 9 6 11 54 34 

PJJ : DR, DD,  FAE, COAE 26 16 17 15 14 15 12 33 12 

SJ : CCas,  CA,  TGI, TI, ENM 94 98 99 89 76 91 81 286 220 

interne, non précisé 5 3 2   2   2 26 7 

Total internes 398 406 345 256 270 297 271 669 493 

Cour des Comptes 4 4   1 1 1       

GIPEC 10 11 1             

Direction Générale Aviation 

Civile - Météo 
      2 1 3   3 3 

retraite 5 6 4   1     6   

conseil général Yvelines 5 13   3 7 6   1   

préfecture Yvelines       3 1 1     1 

mairie Versailles 2 1             1 

chambre de commerce - TG 78       2 2       2 

police 78 - gendarmerie 75 19 9   5 3 7   8 10 

affaires étrangères - agriculture       4 5 4       

avocats       5 1 2   3 4 

Divers 41 39 54 26 27 28   42 55 

Total externes 84 82 59 51 49 52 50 63 72 

Total général 482 488 404 307 319 349 321 732 565 
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Répartition des adhérents selon l'origine  en % 

 

  2003 2004 2005 2005-06 2006-07 2007-08 2008-09 2009-10 2010-11 

Administration centrale 44,4% 50,8% 47,8% 43,0% 46,7% 48,1% 46,4% 32,4% 35,4% 

AC Bureau                   

retraite 3,3% 2,7% 3,0% 2,6% 3,4% 2,3% 1,9% 1,8% 2,3% 

Légion d'Honneur 0,4% 0,2% 1,2%     0,3% 1,2% 1,0% 0,2% 

MMJ             0,6% 0,1%   

APIJ (ex AMOTMJ, DGPPE) 0,4% 0,4%               

CNIL 0,2%     0,3% 0,6%     0,5% 0,5% 

Maison de justice et du droit 0,2%       0,3%         

Fondation d'Aguesseau 0,6% 0,4% 0,2% 0,3% 0,3%         

Médiateur de la République 0,4% 0,4%               

SCPC 0,2%       0,3%         

Conseil d'Etat 1,2% 1,0% 0,5%   0,3%   1,2% 0,5% 0,2% 

TA & CAA 1,5% 0,8% 0,2% 1,0% 0,9% 1,1%       

Conseil Constitutionnel           0,3%       

ARE - ARAS - ARSIT   0,2%           0,4% 0,4% 

Détachés - mis à disposition            0,9%   0,1%   

AP : DR,  MA,  CD, SPIP 3,7% 2,3% 3,2% 2,3% 2,8% 1,7% 3,4% 7,4% 6,0% 

PJJ : DR, DD,  FAE, COAE 5,4% 3,3% 4,2% 4,9% 4,4% 4,3% 3,7% 4,5% 2,1% 

SJ : CCas,  CA,  TGI, TI, ENM 19,5% 20,1% 24,5% 29,0% 23,8% 26,1% 25,2% 39,1% 38,9% 

interne, non précisé 1,0% 0,6% 0,5%   0,6%   0,6% 3,6% 1,2% 

Total internes 82,6% 83,2% 85,4% 83,4% 84,6% 85,1% 84,4% 91,4% 87,3% 

Cour des Comptes 0,8% 0,8%   0,3% 0,3% 0,3%       

GIPEC 2,1% 2,3% 0,2%             

Direction Générale Aviation 

Civile, Météo France 
      0,7% 0,3% 0,9%   0,4% 0,5% 

retraite 1,0% 1,2% 1,0%   0,3%     0,8%   

conseil général Yvelines         2,2% 1,7%   0,1%   

préfecture Yvelines         0,3% 0,3%     0,2% 

mairie Versailles                 0,2% 

chambre de commerce 78         0,6%       0,4% 

police 78 - gendarmerie 75         0,9% 2,0%   1,1% 1,8% 

affaires étrangères - agriculture         1,6% 1,1%       

avocats         0,3% 0,6%   0,4% 0,7% 

Divers 8,5% 8,0% 13,4% 8,5% 8,5% 8,0%   5,7% 9,7% 

Total externes 17,4% 16,8% 14,6% 16,6% 15,4% 14,9% 15,6% 8,6% 12,7% 

Total général 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 

 

La dispersion des services de la Chancellerie sur 8 sites différents, plus ou moins éloignés les uns des 

autres (place Vendôme, boulevard de la Madeleine, rues Alevi, des Cévennes, du Renard, Saint Fiacre 

…) et le passage aux 35 heures, a entraîné une baisse sensible du nombre des inscrits aux activités 

sportives organisées par l’ASCMJ à Paris, dans la salle de sport du 251 rue Saint Honoré. 

 

L’information relative à la fermeture des salles de sport et de musculation prévue au cours du 

deuxième trimestre été diffusée à la fin de l’année 2004. En 2005, la baisse du nombre des adhérents 

s’explique car un certain nombre d’adhérents de l’administration centrale, du Conseil d’Etat, de la 

Cour des Comptes et du GIPEC n’ont pas souhaité s’inscrire à des activités seulement prévues pour 5 

mois. 

 

Cette baisse de fréquentation sensible pour les différentes activités transférées dans le quinzième 

arrondissement s’est poursuivie pour la saison 2005-2006 à cause de l’éloignement d’une grande 

partie des agents des lieux dans lesquels ont lieu les cours de gymnastique, yoga, self-défense/karaté, 

salsa et danse orientale (voir ci-après). 
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Cette dispersion a également entrainé une diminution des demandes de billets de cinéma, de cartes de 

piscine et de la fréquentation de la bibliothèque. 

 

Quelques agents des juridictions parisiennes ou des services déconcentrés de la PPJ participent aux 

activités sportives organisées entre 12 et 14 h ou le soir dans la salle du Site Michelet. 

 

Des membres à la retraite participent régulièrement aux cours de gymnastique et de yoga. Il s’agit pour 

la majorité de personnes qui participaient avant la retraite à ces activités depuis plusieurs années.  

 

La proportion des agents de l’administration centrale, de ceux des services déconcentrés de 

l’administration pénitentiaire, de la protection judiciaire de la jeunesse ou des services judiciaires, des 

personnes “extérieures” varie selon le type d’activités ou de prestations. 

 

A Versailles, l’ASCMJ organise depuis de nombreuses années 2 séances de gymnastique par semaine. 

Il n’a jamais été demandé de subvention au C.R.A.S. de Versailles. 

 

Les agents du Ministère de la Justice travaillant dans des services éloignés des sites où sont organisés 

les cours de gymnastique, yoga, self défense / karaté et danses ne peuvent pas y participer, ils 

n’adhèrent à l’ASCMJ que pour bénéficier des tarifs réduits d’inscription aux clubs sportifs, des billets 

au tarif collectivités pour les cinémas, les spectacles, les salons, les expositions, les achats ... 

 
Au 22/06/11 

 

139 adhérents, soit 28 %, pour la saison 2010-2011, appartiennent à des services justice situés hors de 

Paris 

 

ALENCON 1  MALAKOFF 1 

AMIENS 1  MARSEILLE 1 

ANTONY 1  MEAUX 9 

BOBIGNY 27  MELUN 5 

CAEN 1  MONTREUIL 1 

CHALONS CHAMPAGNE 1  NANTERRE 8 

CHARENTON 1  ORLEANS 1 

CRETEIL 10  PANTIN 1 

EVRY 6  PIERREFITTE 1 

FLEURY 6  POISSY 1 

FONTAINEBLEAU 2  PONTOISE 2 

FRESNES 4  PUTEAUX 1 

GONESSE 1  ROSNY 1 

IVRY 1  ST DENIS 1 

JUVISY 1  ST OUEN 1 

LAGNY 1  VERSAILLES 47 

LONGJUMEAU 3  VILLEJUIF 1 

 

 

II - Activités 
 
Les membres ne sont comptés qu’une fois quelque soit le nombre d’inscriptions aux différentes 

activités dans le nombre des adhérents indiqué ci-dessus mais ils sont comptés ci-après dans chacune 

des activités pratiquées.  
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Billetterie : 
 

 Billets de théâtre, de concerts, de spectacles, d’exposition, de 

manifestations sportives 

 
L’ASCMJ a permis à de nombreux agents de bénéficier de tarifs préférentiels pour un certain nombre 

de pièces de théâtre, concerts, spectacles divers dont l’Opéra. 

 

Grâce à des accords avec des théâtres (Les Déchargeurs, le point Virgule, la Comédie Bastille, le Palis 

des glaces et bien d’autres) et des sociétés de production JMD, Divertishow entre autres) les 

personnels peuvent bénéficier d’un quota d’invitations et de places à un tarif collectivité. 

 

Le partenariat avec l’association Aglaé de la Direction de l’Aviation Civile à permis, à compter de 

septembre 2006, de proposer des tarifs réduits et des invitations gratuites pour des spectacles 

notamment au Casino de Paris, au studio de Paris et au stade de Saint Denis, des manifestations 

sportives (matchs de football et de rugby, basket, tournois de tennis de Roland Garros et Bercy …). 

Cette billetterie étaient jusqu’en 2010, sauf exception, réservée aux adhérents des 2 associations. 

 

Depuis mi-juin 2008, des cartes du Club Visioscène sont proposées aux adhérents à des tarifs très 

avantageux pour un grand nombre de spectacles. Ces cartes ne se vendent pratiquement pas. 

 

Les informations sur les spectacles et les manifestations sportives sont diffusées par courriels à des 

milliers de personnes des différents services de la région parisienne, y compris la Légion d’Honneur, 

la Mutuelle du ministère et la Fondation d’Aguesseau. 

 

L’augmentation sensible du nombre d’adhérents en 2008-2009 et en 2009-2010, même si une baisse 

est prévisible pour la saison 2010-2011, est liée à cette large diffusion. 

 

 Foires, salons 

 
Les agents et non seulement les membres de l’ASCMJ ont pu bénéficier de billets au tarif collectivités. 

A partir de 2009, grâce à une diffusion plus large des informations, il a été vendu plus de billets de la 

Foire de Paris, du Mondial de l’Automobile. 

 

 Parcs de loisirs 

 

Pour permettre à ses adhérents de bénéficier du tarif réduit “collectivités”, l’ASCMJ a acquis 

pendant plusieurs années des séries de billets ou de cartes d’entrée. Le nombre de demandes était 

faible, désormais les ventes de billets pour les parcs de loisirs est assurée par l’ARSC qui 

subventionne partiellement le prix des billets pour les adhérents à l’ARSC ou une autre association 

justice du ressort de la cour d’appel de Paris. Seuls les agents du ressort de la CA de Paris sont 

concernés. 

 

En 2009, l’ASCMJ a acquis des billets pour SpeedPark, ces billets à tarif réduit (6 €) ne se vendent 

pas malgré une large diffusion de l’information. 

 

 Billets de cinémas 
 
L’ASCMJ achète des billets de cinémas au tarif collectivités, valables pour toutes les séances y 

compris les week-ends et les jours fériés, et les revend moins chers, moins 0,50 euro par billet. 

 

Nombre d’adhérents ayant acquis des billets 

 

2 004 2 005 
2005-

06 
2 007 

2007-

08 
2 008 

2008-

09 

2009-

2010 

2010-2011 
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111 166 76 91 92 88 64 
111 110 

provisoire 

 

Nombre de billets 

 

  MK2 
PATHE 

UGC 
Paris Ciné 

Géode Total 
GAUMONT Cinés chèques 

Année 
billets billets billets billets billets billets billets billets billets billets 

achetés vendus achetés vendus achetés vendus vendus vendus vendus achetés vendus 

2005   258   548   877 151   1   1 835 

2006                       

2007 270 379 325 511 525 890       1 120 1 780 

2008 270 299 475 585 605 875       1 350 1 779 

2010            

2011            

 

Nombre de cartes de 10 entrées 47 27 

 

Origine 

 2005-06 2006-07 2007-2008 

 nombre % nombre % 

 administration centrale 3 50,0% 3 50,0% 1 

 Fondation d'Aguesseau 1 16,7% 1 16,7%  

 SJ : CCas,  CA,  TGI, TI, ENM 2 33,3% 2 33,3%  

               Total général 6 100% 6 100% 1 

 (1) TGI de Bobigny, Paris et Nanterre en 2004, TGI de Paris en 2005. 

 

  Musées     

Offres réservées aux membres de l’ASCMJ 
 
L’ASCMJ a acquis pendant des années des séries de billets ou des cartes d’entrée au tarif réduit 

“collectivités” pour les Musées Grévin, du Louvre, de la Marine, d’Orsay, le Centre Georges 

Pompidou et l’Institut du Monde Arabe. 

La demande a beaucoup baissé et est désormais est très faible. 

 

 
Nombre Nombre 

  femmes hommes total femmes hommes total 

2005-2006 13 1 14 92,9% 7,1% 100% 

2006-2007 5 4 9 55,6% 44,4% 100% 

2007-2008 4   4 100,0% 0,0% 100% 

2008-2009 5 2 7 71,4% 28,6% 100% 

2009-2010 13 5 18 72,2% 27,8% 100% 

2010-2011 15 3 18 83,3% 16,7% 100% 

Nombre de cartes de musées vendues 

  Beaubourg Louvre 
Louvre 

Duo 

Louvre 

Sociétaire 
Orsay Pompidou total 

2009-2010 2 8 5 1 1            2       19    

2010-2011 3 5 2 3 5            3       21    

 

2008-209 : un laissez-passer pour le musée Pompidou et 6 cartes des amis du Louvre dont 3 couples.
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 Visites guidées  

 
En 2007 et 2008, l’ASCMJ a organisé des visites de la Cour de Cassation. 

Les demandes de participations ont été très nombreuses et il a fallu refusé un nombre important de 

personnes. 

 

En 2009, l’ASCMJ a organisé une visite des Invalides. 

 

Depuis 2009, elle a organisé à Paris, 2 fois par mois, le samedi ou le dimanche, des visites guidées, un 

groupe le matin et un autre l’après-midi, sur les thèmes : 

- Crimes et châtiments, 
- Les passages couverts, 
- Les femmes célèbres à Paris, 
- Les villages de Paris (thème des visites de mai, juin, juillet et août 2011). 

 
Deux visites à bicyclettes, en 2009 et 2010, dont une sur le thème de Henri IV, n’ont pas eu de succès. 
 

Séjours, voyages 

 
L’ASCMJ diffuse largement des propositions de voyages et de séjours : 

 

- de la Fondation d’Aguesseau, 

- de l’ASRC de Paris, de l’ASCCAVER, du COSCAP, 
- d’associations partenaires : AGLAE, ATLACE, ASCEE, 
- de comités d’entreprises partenaires, en 2011 : des sociétés GEODIS, CASINO et du COS 

d’Issy les Moulineaux. 



 10 

 Clubs sportifs 
 

Offres réservées aux membres de l’ASCMJ 

 

Les sociétés Cercles de la Forme, Forest Hill, Club Med Gym - Waou et Vit’Halles imposent que les 

contremarques au tarif réduit “collectivité” soient acquises par lots ce qui représente une 

immobilisation de crédits importante.  

Cette prestation est donc réservée aux membres de l’ASCMJ, auxquels il était demandé une cotisation 

spécifique de 4 euros pour couvrir les frais de gestion. Cela a été supprimé en 2008. 

Les contremarques sont revendues au prix coûtant et peuvent donner lieu à un paiement en 2 fois 

(remise de 2 chèques). 

 

Ces contremarques sont valables pour les 12 mois suivant la date de leur délivrance par l’ASCMJ et 

permettent d’obtenir, à l’accueil des différentes salles, une carte du club valable pour une période d’un 

an à partir de leur présentation. 

 

  2011 : provisoire 

 

Clubs 

sportifs 

nombre % 

Femmes Hommes Total Femmes Hommes Total 

2004 61 69 130 46,9% 53,1% 100% 

2005 69 70 139 49,6% 50,4% 100% 

2005-06 66 61 127 52,0% 48,0% 100% 

2006-07 69 59 128 53,9% 46,1% 100% 

2007-08 72 52 124 58,1% 41,9% 100% 

2008-09 46 28 74 62,2% 37,8% 100% 

2009-10 90 58 148 60,8% 39,2% 100% 

2010-11 74 48 122 60,7% 39,3% 100% 

          

Les membres des clubs sportifs participent très peu aux autres activités organisées par l’ASCMJ et ne 

sont pas nombreux à bénéficier d’autres prestations. 

 

 

 2005-06 2006-07 2007-08 

randonnée  1 femme  

bibliothèque 1 homme (AC)   

cinéma 19  

musées 3 cartes Louvre 3 cartes Louvre 

parc de loisirs 2 Disney, 1 Aquaboulevard  

Les adhérents de l’administration centrale qui prennent des abonnements à ces clubs sportifs sont 

minoritaires (32 sur 123 pour la saison 2005-2006, 35 sur 128 pour la saison 2006-2007, 34 sur 124 

pour la saison 2007-2008), la plupart des adhérents qui ont bénéficié des tarifs réduits sont des agents 

des services déconcentrés de l’administration pénitentiaire, de la protection judiciaire de la jeunesse ou 

des juridictions. 
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Origine : 

En nombre 

Clubs sportifs 2004 2005 2005-06 2006-07 2007-08 2008-09 2009-10 2010-11 

Administration centrale 20 34 32 35 34 18 31 24 

retraite 3 6 3 7 3 2 2 3 

CNIL     1 1     3 2 

SCPC       1         

Conseil d'Etat 1 1   3         

TAdm - Cour administrative 

d'appel 
4 1 2   2 2 3 1 

Conseil Constitutionnel         1       

ARE       1     1 1 

Légion d'honneur         1 2 3 1 

MMJ             1   

AP : DR,  MA,  CD, SPIP 8 9 6 8 3 5 7 2 

PJJ : DR, DD,  FAE, COAE 11 9 9 8 6 4 5   

SJ : CCas,  CA,  TGI, TI, ENM 58 59 60 44 53 21 61 62 

détachés dans d'autres administrations, ?  2     2   6 2 

total adhérents "internes" 106 121 113 108 105 54 123 98 

Cour des Comptes     1 1 1       

divers, privé 20 17 13 19 15 20 25 24 

ministère agriculture 3 1     3       

total adhérents "externes" 23 18 14 20 19 20 25 24 

Total général 129 139 127 128 124 74 148 122 

 

En % 

Clubs sportifs 2004 2005 2005-06 2006-07 2007-08 2008-09 2009-10 2010-11 

Administration centrale 15,5% 24,5% 25,2% 27,3% 27,4% 14,5% 25,0% 19,4% 

retraite 2,3% 4,3% 2,4% 5,5% 2,4% 1,6% 1,6% 2,4% 

CNIL     0,8% 0,8%     2,4% 1,6% 

SCPC       0,8%         

Conseil d'Etat 0,8% 0,7%   2,3%         

T Adm - Cour administrative 

d'appel 
3,1% 0,7% 1,6%   1,6% 1,6% 2,4% 0,8% 

Conseil Constitutionnel         0,8%       

ARE       0,8%     0,8% 0,8% 

Légion d'honneur         0,8% 1,6% 2,4% 0,8% 

MMJ             0,8%   

AP : DR,  MA,  CD, SPIP 6,2% 6,5% 4,7% 6,3% 2,4% 4,0% 5,6% 1,6% 

PJJ : DR, DD,  FAE, COAE 8,5% 6,5% 7,1% 6,3% 4,8% 3,2% 4,0%   

SJ : CCas,  CA,  TGI, TI, ENM 45,0% 42,4% 47,2% 34,4% 42,7% 16,9% 49,2% 50,0% 

détachés dans d'autres administrations, ?  1,4%     1,6%   4,8% 1,6% 

total adhérents "internes" 82,2% 87,1% 89,0% 84,4% 84,7% 43,5% 99,2% 79,0% 

Cour des Comptes     0,8% 0,8% 0,8%       

divers, privé 15,5% 12,2% 10,2% 14,8% 12,1% 16,1% 20,2% 19,4% 

ministère agriculture 2,3% 0,7%     2,4%       

total adhérents "externes" 17,8% 12,9% 11,0% 15,6% 15,3% 16,1% 20,2% 19,4% 

Total général 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 
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Bibliothèque 
         

Offre réservée aux membres de l’ASCMJ 

 

 La bibliothèque est installée au secrétariat de l’ASCMJ. 

 

La bibliothèque propose environ 4 000 livres. Une grande variété de livres : biographies, histoire, 

littérature classique, romans contemporains, romans policiers, guides de voyage, ...  

 

Modalité des prêts : 

 - durée : 3 à 4 semaines maximum à l’exception des nouvelles acquisitions pour lesquelles la 

durée du prêt est limitée à 15 jours, 

 - le nombre de livres prêtés est limité à 3 pour cette période. 

Elle n’achète plus de livres car le nombre potentiel de lecteurs a trop baissé à cause, tout au moins en 

partie, de la dispersion des sites de l’administration centrale.  

 

Afin de faciliter l’accès à la bibliothèque, deux listes des livres, l’une par ordre alphabétique des 

auteurs et l’autre par type de littérature a été élaborée et sont accessibles sur le site internet de 

l’association.  

 

Tous les membres de l’association peuvent bénéficier de prêts de livres sans avoir à acquitter une 

cotisation spécifique. 

 

Répartition selon l’origine et le sexe : 

 

    Femmes Hommes Total 

2005-2006 
nombre 13 1 14 

% 92,90% 7,10% 100% 

2006-2007 
nombre 13   13 

% 100%   100% 

2007-2008 
nombre 7     

% 100%   100% 

2008-2009 
nombre 9     

% 100%   100% 

2009-2010 
nombre 5     

% 100%   100% 

2010-2011 
nombre 5     

% 100%   100% 

 

  2005-2006 2006-2007 2007-2008 2008-2009 

  nombre % nombre % nombre % nombre % 

Administration centrale 12 85,7% 10 76,9% 7 100% 8 88,9% 

retraite 2 14,3% 2 15,4%     1 11,1% 

Cour de Cassation     1 7,7%         

               Total général 14 100% 13 100% 2 100% 9 100% 

 

Une partie des personnes inscrites à la bibliothèque était inscrite à des activités sportives ou/et a 

bénéficié d’autres prestations, cartes de musée, billetterie. 
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 Football       

Offre réservée aux membres de l’ASCMJ 
 

Les adhérents doivent fournir un certificat médical de moins de moins de 12 mois.  

 

Entraînement ou match, les jeudis de 20 h 30 à 22 h, à l’exception des vacances scolaires de Noël, des 

mois de juillet et d’août, au stade Charles Rigoulot, avenue de la porte Brancion, 75015 Paris. 

Les horaires indiqués sont les horaires de début et de fin d’occupation des équipements. Depuis des 

années, il n’est pas possible d’obtenir une demi-heure supplémentaire avant ou après. Il n’est donc pas 

possible de faire des matchs de 2 mi-temps de 45 minutes.  

Le terrain et les équipements sont loués à la ville de Paris. 

 

Les ballons et la tenue (short, maillot, chaussettes) sont fournis par l’ASCMJ. 

 

La majorité des joueurs ne travaille pas dans un service du ministère. 

 

Les membres inscrits au football n’ont pas été inscrits à d’autres activités et très peu demandent à 

bénéficier de la billetterie à l’exception de billets de cinéma, la réservation de billets pour les matches 

de football, participent aux visites guidées.   

 

 

L’ASCMJ organise depuis 1998 un tournoi de football à 7, en juin. 

Les 9 premières éditions et celle de 2009 ont eu lieu à Charenton le Pont alors que celles de 2007, 

2008 et 2010 ont eu lieu sur un stade au pied de la Tour Eiffel. 

Par souci d’économie, il n’y a pas eu de tournoi de football à 7 en 2005. 

Le tournoi 2011 a dû être reporté en septembre ou octobre 2011. 

   

Répartition selon l’origine des hommes inscrits  

Football   
Administration 
centrale 

DAP :  
DR,  MA,  
CD, SPIP 

PJJ :  
DR, DD,  
FAE, 
COAE 

SJ : 
CCass, 

CA, TGI, TI, 

ENM, CPH 

total 

adhérents 

"internes" 

Défense - 
Gendarm
erie 

diverses 
administrations, 
privé 

total 

 adhérents 

"externes" 

Total 

général 

2002 
nombre 2   3   5 2 9 11 16 

% 12,5%   18,8%   31,3% 12,5% 56,3% 68,8% 100% 

2003 
nombre 3   2   5 2 8 10 15 

% 20,0%   13,3%   33,3% 13,3% 53,3% 66,7% 100% 

2004 
nombre 2       2 2 6 8 10 

% 20,0%       20,0% 20,0% 60,0% 80,0% 100% 

2005 
nombre 5   2 1 8 1 7 8 16 

% 31,3%   12,5% 6,3% 50,0% 6,3% 43,8% 50,0% 100% 

2006 
nombre 1   2 1 4 1 6 7 11 

% 9,1%   18,2% 9,1% 36,4% 9,1% 54,5% 63,6% 100% 

2005-
2006 

nombre 1   2 1 4 1 6 7 11 

% 9,1%   18,2% 9,1% 36,4% 9,1% 54,5% 63,6% 100% 

2006-
2007 

nombre 2   1 1 4   9 9 13 

% 15,4%   7,7% 7,7% 30,8%   69,2% 69,2% 100% 

2007-
2008 

nombre 4   3 2 9 1 10 11 20 

% 20,0%   15,0% 10,0% 45,0% 5,0% 50,0% 55,0% 100% 

2008-
2009 

nombre 4    3 1 8  1  8 9  17  

% 23,5%  17,6% 5,9% 47,1% 5,9% 47,1% 52,9% 100% 

2009-
2010 

nombre 3    1   4 1 8 9  13  

% 23,1%  7,7%  30,8% 7,7% 61,5% 69,2% 100% 

2010-
2011 

nombre 3       3 1 7 8 11 

% 27,3%       27,3% 9,1% 63,6% 72,7% 100% 
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Karaté / self défense / kobudo 

 
Offre réservée aux membres de l’ASCMJ 

 

Salle de sport et vestiaire / douches : au 2ème sous-sol du 251 rue Saint-Honoré jusqu’au 20 juin 2005, 

au club de squash du Front de Seine du 1
er
 juillet au 7 novembre 2005 et depuis le 15 novembre dans 

les locaux de la Direction Générale de l’Aviation Civile. 

 

Deux cours de deux heures : le mardi et le jeudi de 17 h 30 à 19 h 30. 
Pas de cours pendant une semaine pour les vacances de Noël et au mois d’août. 

 

Animateur salarié : Monsieur Camille Tordjman  

 

Nombre des inscrits 

Année 
femmes hommes 

Total 

dont 

inscrits à 

1 cours 

dont 

inscrits à 

2 cours nombre % nombre % 

2002 6 75,0% 2 25,0% 8   8 

2003 4 44,4% 4 44,4% 9 2 6 

2004 10 76,9% 3 23,1% 13 6 7 

2005 8 88,9% 1 11,1% 9 1 8 

2005-06 11 84,6% 2 15,4% 13 4 9 

2006-07 5 71,4% 2 28,6% 7 3 4 

2007-08 5 55,6% 2 22,2% 9 3 6 

2008-09 5 62,5% 3 37,5% 8 3 5 

2009-10 4 50,0% 4 50,0% 8 2 6 

2010-11 4 33,3% 8 66,7% 12 2 6 

 

Répartition des inscriptions par cours selon le sexe : 

Année 
  femmes hommes total = 100 % 

  nombre % nombre % nombre % 

2002 
mardi 17h30 6 75,0% 2 25,0% 8 100% 

 jeudi 17h30 6 75,0% 2 25,0% 8 100% 

2003 
mardi 17h30 4 50,0% 4 50,0% 8 100% 

 jeudi 17h30 4 66,7% 2 33,3% 6 100% 

2004 
mardi 17h30 10 76,9% 3 23,1% 13 100% 

 jeudi 17h30 4 66,7% 2 33,3% 6 100% 

2005 
mardi 17h30 8 88,9% 1 11,1% 9 100% 

 jeudi 17h30 4 80,0% 1 20,0% 5 100% 

2005-06 
mardi 17h30 11 84,6% 2 15,4% 13 100% 

 jeudi 17h30 7 77,8% 2 22,2% 9 100% 

2006-07 
mardi 17h30 5 71,4% 2 28,6% 7 100% 

 jeudi 17h30 3 60,0% 2 40,0% 5 100% 

2007-08 
mardi 17h30 5 71,4% 2 28,6% 7 100% 

 jeudi 17h30 4 57,1% 3 42,9% 7 100% 

2008-09 
mardi 17h30 5 71,4% 2 28,6% 7 100% 

 jeudi 17h30 3 50,0% 3 50,0% 6 100% 

2009-10 
mardi 17h30 4 50,0% 4 50,0% 8 100% 

 jeudi 17h30 2 33,3% 4 66,7% 6 100% 

2010-11 
mardi 17h30 4 33,3% 8 66,7% 12 100% 

 jeudi 17h30 2 20,0% 8 80,0% 10 100% 



 15 

La proportion des présents aux différentes séances par rapport au nombre d’inscrits est forte et met en 

évidence la motivation du petit nombre d’inscrits. 

Le nombre d’inscrits au cours du mardi est plus important que celui des inscrits au cours du jeudi. 

En 2005-06 et 2006-07, tous les inscrits au cours du jeudi étaient inscrits au cours du mardi. 

        

Répartition des inscriptions aux 2 cours selon l’origine : 

    

Adminis

tration 

centrale 

SJ : TGI DAP 

Total 

adhérents 

"internes" 

Aviation 

civile 
Défense Finances 

Cour des 

Comptes 

Divers, 

privé 

Total 

adhérents 

"externes" 

Total 

général 

2002 
mardi 17h30 5     5     1   2 3 8 

 jeudi 17h30 5     5     1   2 3 8 

2003 
mardi 17h30 3     3     1 1 1 3 6 

 jeudi 17h30 3     3     1   1 2 5 

2004 
mardi 17h30 8     8     1   2 3 11 

 jeudi 17h30 4     4     1   1 2 6 

2005 
mardi 17h30 4 1   5         3 3 8 

 jeudi 17h30 2     2         3 3 5 

2005-6 
mardi 17h30 6 1   7 2       4 6 13 

 jeudi 17h30 4     4 2       3 5 9 

2006-7 
mardi 17h30 5     5 1   1     2 7 

 jeudi 17h30 3     3 1   1     2 5 

2007-8 
mardi 17h30 3 1   4 2 1       3 7 

 jeudi 17h30 4 1   5 2         2 7 

2008-9 
mardi 17h30 5     5 1   1     2 7 

 jeudi 17h30 3     3 1   1     2 5 

2009-10 
mardi 17h30 5     5 2         2 7 

 jeudi 17h30 3   1 4 2         2 6 

2010-11 
mardi 17h30 3    1 4 8         8 12 

 jeudi 17h30 2     4 8         8 10 

 

Année 
  

Total 

adhérents 

"internes" 

Total 

adhérents 

"externes" 

total = 100 % 

  nombre % nombre % nombre % 

2002 
mardi 17h30 6 75,0% 3 37,5% 8 100% 

 jeudi 17h30 6 75,0% 3 37,5% 8 100% 

2003 
mardi 17h30 4 66,7% 3 50,0% 6 100% 

 jeudi 17h30 4 80,0% 2 40,0% 5 100% 

2004 
mardi 17h30 10 90,9% 3 27,3% 11 100% 

 jeudi 17h30 4 66,7% 2 33,3% 6 100% 

2005 
mardi 17h30 8 100,0% 3 37,5% 8 100% 

 jeudi 17h30 4 80,0% 3 60,0% 5 100% 

2005-06 
mardi 17h30 11 84,6% 6 46,2% 13 100% 

 jeudi 17h30 7 77,8% 5 55,6% 9 100% 

2006-07 
mardi 17h30 5 71,4% 2 28,6% 7 100% 

 jeudi 17h30 3 60,0% 2 40,0% 5 100% 

2007-08 
mardi 17h30 5 71,4% 3 42,9% 7 100% 

 jeudi 17h30 4 57,1% 2 28,6% 7 100% 

2008-09 
mardi 17h30 5 71,4% 2 28,6% 7 100% 

 jeudi 17h30 3 60,0% 2 40,0% 5 100% 

2009-10 
mardi 17h30 5 71,4% 2 28,6% 7 100% 

 jeudi 17h30 4 66,7% 2 33,3% 6 100% 

2010-11 
mardi 17h30 4 33,3% 8 66,7% 12 100% 

 jeudi 17h30 2 20,0% 8 80,0% 10 100% 
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Yoga 
Activité réservée aux membres de l’ASCMJ 

 
251 rue Saint-Honoré jusqu’au 20 juin 2005, au club de squash du Front de Seine du 1

er
 juillet 2005 au 

30 juillet 2007, dans la salle de sport située au deuxième sous-sol du site Michelet, 14 rue des 

Cévennes, 15 ème depuis septembre 2007. 

 

Pas de cours pendant une semaine pour les vacances de Noël et au mois d’août. 

Séance d’une heure 30 : jeudi de 12 h à 13 h 30. 

 

Animatrice salariée : Françoise Tworek, remplacée en 2011 par Sandrine Desbordes. 

  

Une part importante des inscrites (4) le sont depuis plusieurs années. Depuis qu’une salle de sport est 

mise à la disposition de l’ASCMJ, septembre 2007, le nombre de personnes inscrites a augmenté. 

 

Répartition selon le sexe :   

Yoga 
nombre % 

 Femmes  Hommes  Total  Femmes  Hommes  Total 

2002 12 2 14 85,7% 14,3% 100% 

2003 9 1 10 90,0% 10,0% 100% 

2004 13 1 14 92,9% 7,1% 100% 

2005 7   7 100,0%   100% 

2005-06 4 2 6 66,7% 33,3% 100% 

2006-07 4   4 100%   100% 

2007-08 9   9 100%   100% 

2008-09 9 1 10 90% 10,0% 100% 

2009-10 5   5 100%   100% 

2010-11 19   19 100%   100% 

Depuis le début de ces cours, les femmes sont très largement majoritaires. 

 

Répartition selon l’origine : 

Yoga   AC  retraite 
 SJ : 

CCas 

total 

"internes" 
Culture 

divers,  

privé 
 retraite 

total  

"externes" 
Total 

général 

2002 
nombre 8 3 1 12 2     2 14 

% 57,1% 21,4% 7,1% 85,7% 14,3%     14,3% 100% 

2003 
nombre 5 1 2 8 1   1 2 10 

% 50,0% 10,0% 20,0% 80,0% 10,0%   10,0% 20,0% 100% 

2004 
nombre 9 1 1 11   1 2 3 14 

% 64,3% 7,1% 7,1% 78,6%   7,1% 14,3% 21,4% 100% 

2005 
nombre 4 1 1 6     1 1 7 

% 57,1% 14,3% 14,3% 85,7%     14,3% 14,3% 100% 

2005-

06 

nombre 5 1   6         6 

% 83,3% 16,7%   100%         100% 

2006-

07 

nombre 3 1   4         4 

% 75,0% 25,0%   100%         100% 

2007-

08 

nombre 8 1   9         9 

% 88,9% 11,1%   100%         100% 

2008- nombre 9 1   10         10 
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09 % 90,0% 10,0%   100%         100% 

2009-

10 

nombre 4 1   5         5 

% 80,0% 20,0%   100%         100% 

2010-

11 

nombre 17 1   18   1   1 19 

% 89,5% 5,3%   95%   5,3%   5,3% 100% 

 

 

Nombre de participantes ayant bénéficié d’une ou de plusieurs autres activités sportives ou/et 

prestations : 

  2005-06 2006-07 2007-08 2008-09 

bibliothèque 2  1  2 2  

gymnastique 2 : 1 cours 1, 1 autre 2 1 : 1 cours  2 : 2 cours 3 cours : 1,1 cours : 3 

cinéma 1 femme 2 femmes 1 femme 1 femme 

musée : Louvre   1 femme 1 femme  

billetterie 1 (Disney)   1 (Disney)  
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Gymnastique – stretching à Paris 

 
Activité réservée aux membres de l’ASCMJ 

 

251 rue Saint-Honoré jusqu’au 20 juin 2005, au club de squash du Front de Seine après le 1
er
 juillet 

2005, dans la salle de sport située au deuxième sous-sol du site Michelet, 14 rus des Cévennes, 15 ème 

depuis septembre 2007. 

 

Pas de cours pendant une semaine pour les vacances de Noël et au mois d’août. 

 

Les montants des cotisations pour la gymnastique sont dégressifs selon le nombre de cours choisis afin 

de permettre aux adhérents de s’inscrire à plusieurs cours et de participer à ceux-ci en fonction de leurs 

disponibilités. 

   

Les adhérents doivent fournir un certificat médical de moins de 12 mois. 

 

7 cours de gymnastique d’une heure et une demi heure de stretching assurés par 4 animateurs salariés : 
* Laure Pradelles : 3 cours de gymnastique : lundi de 12 à 13 h, mercredi de 12 à 13 h et de 17 h 30 à 

18 h 30 et une demi heure de stretching le jeudi de 13 à 14 h (supprimé après le 20 juin 2005). 
* Chantal Zarour : vendredi de 12 à 13 h (remplacée pendant les 3 premiers trimestres 2004 par 

Christian Boisfert). 

* Christophe Bouis : 3 cours : lundi de 13 à 14 h, mardi de 12 à 13 h puis de 12 h 30 à 13 h 30 à 

compter du1er septembre 2005, mercredi de 13 à 14 h, en 2010 et 2011, le mardi à 13h15. 

 

Les adhésions 

 

Répartition par sexe des adhérents inscrits à la gymnastique et/ou au stretching  

  répartition par sexe   

Année Femmes % Hommes % Total 

2002 95 96,0% 4 4,0% 99 

2003 116 99,1% 1 0,9% 117 

2004 127 98,4% 2 1,6% 129 

2005 73 100%     73 

2005-06 43 100%     43 

2006-07 35 100%     35 

2007-08 49 100%     49 

2008-09 43 100%     43 

2009-10 37 100%     37 

2010-11 31 100%     31 

Presque tous les membres inscrits aux cours de gymnastique et de stretching sont des femmes alors 

qu’au moins 3 cours ne peuvent pas être considérés comme plus particulièrement féminins.  

 

Répartition selon l’origine : 

  2008-09 2009-10 2010-11 

administration centrale 38 28 21 

retraite 3 2 3 

DSJ : CCas, CA, TGI, TI, ENM 1 3 5 

total adhérents "internes" 42 33 29 

Autres 1 4 2 
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Malgré l’éloignement, un petit nombre de participantes continuent à venir de la CA et du TGI (PJ et 

PF) de Paris, d’un service de la PJJ jusqu’en 2010).  

  

Certaines adhérentes étaient inscrites à plusieurs cours de gymnastique :  

 

  Nombre d'adhérents inscrits à   

Année 1 cours 2 cours 3 cours 4 cours 5 cours 6 cours 7 cours 8 cours Total 

2002 52 26 10 2     3 6 99 

2003 59 34 11 3 4 6     117 

2004 74 36 13 3   2 1   129 

2005 36 24 9 1 3       73 

2005-06 22 14 6   1       43 

2006-07  22 10  3             35 

2007-08 24 18 2           49 

2008-09 29 10 5     1     43 

2009-10 22 12 2       1   37 

2010-11 18 5 3 1 1 1 2   31 

 

Les inscriptions  
 

Les tableaux suivants recensent les personnes inscrites à chacun des cours. 

 

Depuis qu’une salle de sport est mise à la disposition de l’ASCMJ, septembre 2007, le nombre de 

personnes inscrites aux différents cours a augmenté. Toutefois, compte tenu des dimensions de la 

salle, le nombre maximum de participants autorisé est fixé à 15. 

 

inscriptions  

au cours de 

gym  

lundi 

12h 

gym 

lundi 

13h 

gym 

mardi 

12h  

> 12h30 

en 2005-

06 

Stretching 

mercerdi 

mardi 13h 

gym 

mercredi  

12h 

stretching 

mercredi 

13h 

gym 

mercredi 

17h30 

gym 

vendredi 

12 h 

stretching 

 jeudi 

13h30 

Total des 

inscriptions 

aux cours 

de gym et 

stretching 

% 

2002 

femmes 32 31 33   22 22 26 26 23 215 96,8% 

hommes 1 1 1   1 1 1 1   7 3,2% 

total 33 32 34   23 23 27 27 23 222 100% 

2003 

femmes 36 22 29   21 19 18 30 16 191 95,5% 

hommes 1 3 1   2     1 1 9 4,5% 

total 37 25 30   23 19 18 31 17 200 100% 

2004 

femmes 30 35 21 15 29 29 22 14 21 216 99,1% 

homme 1   1             2 0,9% 

total 31 35 22 15 29 29 22 14 21 218 100% 

2005 femmes 18 20 19 6 18 15 13 22 4 135 100% 

2005-06 femmes 4 10 10   12 10 9 14   69 100% 

2006-07 

femmes 8 5 6   12 4 6 8   48 98,0% 

homme     1             1 2,0% 

total 8 5 7   12 4 6 8   49 100% 

2007-08 femmes 18 10 10 10 12   9 14   83 100% 

2008-09 femmes 9 13 9 12 7   6 12   68 100% 

2009-10 femmes 9 11 8 13 7   5 8   61 100% 

2010-11 femmes 10 9 13 8 12   6 7   65 100% 
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 Gymnastique à Versailles 

 

Activité réservée aux membres de l’ASCMJ 

          
Responsable et représentante de la section gymnastique à Versailles, centralisant les inscriptions et les 

règlements :  Mesdames Michèle Philibert puis Marie Annick Bourgain. 

 

Deux cours d’une heure, de 12 h 15 à 13 h 15, le  lundi et le vendredi. 

 

Pas de cours pendant 2 semaines pour les vacances de Noël, 1 semaine pour les vacances de Pâques et 

les mois de juillet et d’août. 

 

La salle de gymnastique est mise à disposition, à titre gratuit, par la municipalité de Versailles. 

 

Pour des raisons de sécurité, les cours ont été dispensés pendant quelques mois dans un autre gymnase. 

 

La salle du gymnase des pompiers dorénavant mise à disposition n’est plus au sous-sol du 4, avenue 

de Paris mais la nouvelle salle est dépourvue de vestiaires et de douches. 
 

Animatrice salariée : Madame Dominique Touaty. 

 
Pour les cours de gymnastique de Versailles, créés pour les personnels des services informatiques de 

l’administration centrale et ouvert aux personnels de la cour d’appel et du tribunal de grande instance, 

la participation d’agents de la préfecture, des services de police est indispensable et permet le maintien 

de l’activité et de son équilibre financier. 

 

 Les adhérents 

 

Répartition selon l’origine : 

 

Année 
Femmes Hommes 

Total 

= 

dont personnes inscrites à 

1 cours 2 cours 

nombre % nombre % 100% nombre % nombre % 

2004 31 90,00%   10,0% 30         

2005 28 90,00%   10,0% 30         

2005-2006 27 90,00% 3 10,0% 30 18 60,0% 12 40,0% 

2006-2007 26 96,30% 1 3,70% 27 19 70,4% 8 29,6% 

2007-2008 33 100%     33 21 63,6% 8 24,2% 

2008-2009 27 100%     27 16 59,3% 11 40,7% 

2009-2010 37 100% 1   38 21 55,3% 17 44,7% 

2010-2011 38 100% 1   39 22 56,4% 17 43,6% 

La proportion d’hommes inscrits est très faible. 
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Répartition selon l’origine : 

 

Les adhérents Justice sont plus nombreux mais la forte proportion de participants “extérieurs” permet 

de maintenir l’activité au bénéfice des agents du ministère de la justice. 

 

 

Année   

DAP :  
DR,  
MA,  
CD, 
SPIP 

DPJJ 
: 

SEAT 

SJ :  
TGI, 

CA, TI, 
TE 

TA 
Préfec 
-ture 

Police :  
DSSP, 
DDSP, 
DTSP 

mairie 
 de  

Versaill
es 

Conseil 
général  
dépar-
tement 

78 

chambre 
 de  

commerc
e 

divers :  
ordre 

avocat, 
privé 

Total 

général 

2004 
nombre     11   1 5 1 12 1   31 

%     33,3%   3,2% 16,1% 3,2% 38,7% 3,2%   98% 

2005 
nombre     16   3 4   3 2   28 

%     64,0%   12,0% 16,0%   12,0% 8,0%   112% 

2005-
2006 

nombre     16   3 4   3 2 2 30 

%     53,3%   10,0% 13,3%   10,0% 6,7% 6,7% 100% 

2006-
2007 

nombre     14   1 3   7 2   27 

%     51,9%   3,7% 11,1%   25,9% 7,4%   100% 

2007-
2008 

nombre     17 1 1 5   7 2   33 

%     51,5% 3,0% 3,0% 15,2%   21,2% 6,1%   100% 

2008-
2009 

nombre   1 14 3 2 1     3 3 27 

%     51,9% 11,1% 7,4% 3,7%     11,1% 11,1% 100% 

2009-
2010 

nombre     23   2 6   2 1 4 38 

%     60,5%   5,3% 15,8%   5,3% 2,6% 10,5% 100% 

2010-
2011 

nombre 1   17   2 8 1 2 2 6 39 

%  2,6%   43,6%   5,1% 20,5% 2,6% 5,1% 5,1% 15,4% 100% 

 

Année   
Total 

Adhérents « internes » 

Total 

Adhérents « externes » 

Total 

général 

2004 
nombre 11 20 31 

% 33,3% 64,5% 98% 

2005 
nombre 16 12 28 

% 64,0% 48,0% 112% 

2005-
2006 

nombre 16 14 30 

% 53,3% 46,7% 100% 

2006-
2007 

nombre 14 13 27 

% 51,9% 48,1% 100% 

2007-
2008 

nombre 17 16 33 

% 51,5% 48,5% 100% 

2008-
2009 

nombre 15 12 27 

% 55,6% 44,4% 100% 

2009-
2010 

nombre 23 15 38 

% 60,5% 39,5% 100% 

2010-
2011 

nombre 18 21 39 

% 46,2% 53,8% 100% 
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 Les inscriptions par cours 

 

La proportion d’hommes inscrits est très faible. 

 

 Répartition par sexe 

 
  lundi vendredi 

Année Femmes Hommes Total Femmes Hommes Total 

  nombre % nombre % = 100 % nombre % nombre % 
= 100 

% 

2002 30 88,2% 4 11,8% 34 31 88,6% 4 11,4% 35 

2003 30 90,9% 3 9,1% 33 23 92,0% 2 8,0% 25 

2004 28 93,3% 2 6,7% 30 16 100,0%     16 

2005 23 92,0% 2 8,0% 25 13 92,9% 1 7,1% 14 

2005-2006 24 88,9% 3 11,1% 27 13 86,7% 2 13,3% 15 

2006-2007 21 95,5% 1 4,5% 22 13 100%     13 

2007-2008 20 100%     20 12 100%     12 

2008-2009 27 100%     27 13 100%     13 

2009-2010 31 97% 1 3,1% 32 23 96% 1 4,2% 24 

2010-2011 36 97% 1 2,7% 37 19 100%     19 

Total des inscriptions  le lundi et le vendredi 

 Année Femmes Hommes Total 

  nombre % nombre % = 100 % 

2002 61 88,4% 8 11,6% 69 

2003 53 91,4% 5 8,6% 58 

2004 44 95,7% 2 4,3% 46 

2005 36 92,3% 3 7,7% 39 

2005-2006 37 88,1% 5 11,9% 42 

2006-2007 34 97,1% 1 2,9% 35 

2007-2008 32 100%     32 

2008-2009 40 100%     40 

2009-2010 54 96% 2 3,6% 56 

2010-2011 55 98% 1 1,8% 56 

 

La proportion d’hommes inscrits est très faible. 
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Activités sportives de la Cour des Comptes 
 

Une convention entre l’ASCMJ et l’Association Sportive de la Cour des Comptes permet, depuis 

2007, aux agents du Ministère de la Justice, membres de l’ASCMJ, de participer aux activités 

organisées par cette dernière dans la limite du nombre restreint de places disponibles compte tenu du 

nombre de personnes de la Cour inscrites et de la dimension des locaux. 

 

Les personnes doivent adhérer à l’ASCMJ. 

 

Contrairement à l’ASCMJ , le montant de l’adhésion à l'Association Sportive de la Cour des 

Comptes (ASCC) est modulé en fonction de l’indice.  

 

Le montant de la cotisation annuelle pour la participation aux activités n’est pas modulé pour 

les inscriptions en cours de saison et est fixé pour l’activité et non en fonction du nombre de 

séances choisies. 

 
  Nombre d'inscrits Nombre 

Année Femmes Hommes 
d'inscriptions pour 

l'ensemble des séances 

2007 16 1 A l’aîkido sumikiri 23 

2007-2008 12 2 
1 à l’aîkido sumikiri 

30 
1 à la course à pied 

2008-2009 13 1 A la course à pied 27 

2009-2010 13 1 A la course à pied 22 

2010-2011 26     55 

 

Les femmes sont très largement majoritaires. 

Toutes les participantes et les participants travaillent place Vendôme, rue Alevi et boulevard de la 

Madeleine 

En 2009 et 2010, les cours de gymnastique, de stretching et de yoga se sont déroulés dans des salles 

louées au Centre d’Etude et d’Action Sociale et Culturelle (C.E.A.S.C.), 23 rue de la Sourdière, 75001 

(dans le quartier de la place Vendôme) pendant les travaux effectués dans la Cour des Comptes qui ont 

entraîné la fermeture de la salle de sport. Les jours et les horaires de certains cours ont été modifiés et 

d’autres ont dû être supprimés par manque de salles. 

 

Gymnastique – stretching 

Les cours de gymnastique plus demandés que ceux de gym tonique ont été réservés au personnel de la 

Cour des Comptes en 2007. 

Pendant le transfert provisoire des cours dans les salles de la rue de la Sourdière, les adhérentes du 

ministère ont été plus nombreuses aux cours de gymnastique tonique que celles de la cour. 

 
  Nombre personnes inscriptes par activité 

Année Yoga Gymnastique Gym tonic Stretching course à pied aîkido sumikiri Total 

2007 1       3 3 7 

2007-2008 2   3 3 4 1 13 

2008-2009 1   9 3 1   14 

2009-2010 4 0 10 1     15 

2010-2011 4 6 16 2     28 

Les cours de gymnastique étaient réservés au personnel de la cour jusqu’à la saison 2009-2010. 
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Le cours d’aïkido sumikiri a été supprimé après la mutation du pompier bénévole qui assurait 

l’animation 

 

Course à pied : l’accès à un vestiaire-douche rue Cambon a été maintenu en 2009 malgré les travaux. 

 

Activités sportives et culturelles du Conseil d’Etat 

 

L’Association Socio-Culturelle et Sportive du Conseil d’Etat (ASCSCE), partenaire de l’Association 

Sportive et Culturelle du Ministère de la Justice, organisait des cours de gymnastique douce et tonique, 

de stretching et de sophrologie dans sa salle de sport située au deuxième étage du Louvre des 

Antiquaires. A partir de septembre 2010, les cours de gymnastique, de stretching se déroulent dans des 

salles louées au Centre d’Etude et d’Action Sociale et Culturelle (C.E.A.S.C.), 23 rue de la Sourdière, 

75001 car la salle de sport du Conseil a été fermée pour en refaire des bureaux. 

 

Ces cours sont ouverts, depuis 2006, à tous les agents des différents services du Ministère de la Justice 

qui ne doivent pas adhérer à l’ASCMJ. 

 

Entre 25 et 30 personnes de l’AC sont inscrites chaque année aux cours de gymnastique et de 

stretching. 

 

Compte tenu de la dimension des salles, la priorité est donnée aux personnels du Conseil d’Etat et aux 

personnels du Ministère de la Justice inscrits la saison précédente. 

 

Le montant de l’adhésion à l'Association socio-culturelle et sportive du Conseil d’Etat est modulé en 

fonction de l’indice.  

 

 

 Soirées 
 
Des soirées dansantes tropicales avec repas, sont organisées depuis 2007, dans le hall d’entrée du site 

Michelet (XV ème). 

Elles ne peuvent organisées que grâce à une quinzaine de bénévoles des Amis des Iles pour la 

préparation de la salle, les courses, la cuisine, le service et l’animation musicale. 

En avril 2008, 2009 et 2010, les soirées tropicales ont accueilli environ 220 personnes payantes. 

Ces soirées se sont parfaitement déroulées. 

 

La prochaine soirée tropicale devrait être organisée à la fin du mois d’octobre. 

 

  

 

 

Abonnement à des magazines 

 

Peu d’agents ont demandé à bénéficier de prix intéressants par l’intermédiaire de France Abonnement. 
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Achats  
 

Les commandes de bons d’achat par l’intermédiaire de la société SOGEC – Mes Achats Moins Chers 

et Mes Loisirs Moins Chers possibles depuis 3 ans restent peu nombreuses et peu importantes malgré 

une diffusion en province et la présentation sur le site. 

Cette possibilité a été offerte aux services de province. 

 

Il en est de même pour les propositions de séjours en mobil homes, en maisons et appartements 

proposés par des comités d’entreprises partenaires (SNEF, COS d’Issy les Moulineaux, Casino). 

 

Les achats dans les magasins qui consentent des réductions aux personnels des différents services 

semblent rencontrer un certain succès : envoi de messages. 

 

Les adhérents peuvent aussi bénéficier des tarifs grossistes pour les achats d’électroménager, hi-fi, 

photo, multimédia de Caprofem, filiale de Darty depuis août 2009 et très prochainement, cela sera 

possible de bénéficier des mêmes avantages chez SMS, filiale de Boulanger. 

 

Des tarifs réduits pour des stages de conduite automobile sur circuits sont proposés depuis novembre 

2008 et pour des permis bateau mers et fleuves depuis décembre 2010. 

 

Grâce au partenariat avec l’ANAS, association des personnels du ministère de l’intérieur, l’ASCMJ 

propose à ses adhérents des réductions pour l’achat d’automobiles neuves ou d’occasion récente 

(depuis avril 2010), pour l’achat de motos et d’accessoires (depuis novembre 2010). 

Les adhérents peuvent également acheter d’autos et des motos, neuves ou occasion récentes, dans un 

certain nombre de garages, grâce au partenariat avec l’ANAS, association du Ministère de l’Intérieur. 

 

Depuis 2009, les personnels peuvent également bénéficier de réduction de 20 % sur des séjours de 

thalassothérapie à Anglet et Biarritz, avec une prestation hôtelière 2 ou 3 étoiles.  

 

A partir, de 2010, tous les personnels peuvent bénéficier de 20 % de réduction pour des massages thaïs 

à Paris. 

 

Depuis mai 2010, des ventes privées sont aussi proposées à l’ensemble des personnels « les Essentiels 

de Florence ». 

      Le Président de L’ASCMJ 

      

  

       Daniel SCHMUCKLER 

Paris le 26/06/11 
 
 

 

 


